Droit de sucession ou donation tante/neveu

Par bea, le 26/04/2013 a 18:49

bonjourrnje posséde un bien d un valeur de 220000 e. Je n ai pas d enfant et je désirerai soit
|égué ce bien de mon vivant a mon neveu soit le Iégué sur testament. J aimerai connaitre le
montant ou le pourcentage d un tel legs ?rncdtrnmerci
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